
Association 
franco-burkinabé
de solidarité 
internationale

intervenant dans l’Est
du Burkina Faso

Adresse France : 23 rue Marat - 69200 Vénissieux 
Adresse Burkina Faso : BP 244 - Fada N’Gourma

Téléphone France : +33 (0)4 72 50 96 32
Téléphone Burkina Faso :  +226 72 42 07 74

Mail : association@todimagulmu.org
Site web : www.todimagulmu.org

Le Gulmu ? :
Région de l’Est du Burkina Faso, le Gulmu 
couvre une superficie de 46 600 km2 et comprend 
5 provinces pour une population de plus de 
1,5 million d’habitants. Les Gourmantchés 
représentent l’ethnie principale. Plus de la 
moitiée des habitants de la région vit en dessous 
du seuil de pauvreté et l’Indice de Développement 
Humain est inferieur à celui des autres régions du pays.

Todima Gulmu : Expression en gulmantchéma 
(la langue parlée par les gourmantchés) signifiant  

Aider le Gulmu
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Notre objectif : Soutenir le développement de la région de l’Est du Burkina Faso :
      • par un meilleur accès à l’éducation, à la santé et à la culture
      • par la promotion féminine
      • par l’aide aux activités génératrices de revenus
      • par des actions en faveur de l’environnement
      • par le développement du tourisme équitable

Nos actions : 
 • parrainage d’élèves et étudiants
 • collecte et envoi de matériel (pédagogique,  
   médical, informatique...)
 • organisation de voyages humanitaires
 • soutien à la création d’activités 
   génératrices de revenus 
 • opérations en faveur de l’environnement (tri 
   des déchets, reboisement...)
 • organisation de conférences, formations
   à but éducatif et interculturel

Comment nous soutenir ?
 • en venant nous rejoindre
 • en faisant des dons (financiers, matériels...)
 • en apportant vos idées et vos compétences
 • en participant activement à la vie de 
   l’association

L’association étant reconnue d’intéret général, les dons 
donnent droit à une réduction d’impôt sur le revenu de 66% 
du montant (art. 200 du Code Général des Impots)


